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 SDAGE : objectifs de bon état des Masses d'eau 2015, 

2021, 2027

 Dès aujourd'hui : objectif de non dégradation des Masses 

d'Eau.

(tout nouveau rejet ne doit pas porter atteinte au bon état 

ou très bon état)

 Démonstration dans l'étude d'impact que le rejet 

supplémentaire est compatible avec les objectifs pour 

toutes les substances rejetées (physico-chimiques ou 

chimiques)

Compatibilité Rejets Aqueux / SDAGE
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Grand principe : respect, par paramètre, de l'inégalité :

Pour les établissements rejetant directement au milieu et 

induisant une augmentation de flux (nouveau projet ou modification 

rejets existants) :

Doctrine validée par le préfet de bassin en septembre 2011
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F estimé = QMNA 5 x [percentile 90 de la concentration observée 

dans le milieu]

F ICPE = flux maximal prévu pour le paramètre

F limite acceptable = QMNA5 x [concentration relative à la définition 

du bon état ou très bon état] (concentration présente dans le SDAGE 

ou à défaut l'arrêté du 25 janvier 2010)

F diminution prévue : le cas échéant si connue (ex: fermeture 

d'installation...)
 

Doctrine Rejets
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Flux estimé et limite acceptable : en conditions d'étiage quinquennal

Le QMNA5 est le débit d'étiage ayant, chaque année, la probabilité 0,2 

(1/5) de ne pas être dépassée.

 

C'est donc la valeur du QMNA qui peut se produire, en moyenne, 1 

année sur 5 ou 20 années par siècle.

 

C'est un débit statistique qui donne une information sur la sévérité de 

l'étiage.

Unité : m3/s

Doctrine Rejets : le QMNA5
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En cas de besoin, Où trouver le QMNA 5 ?

Banque Hydro : 

http://www.hydro.eaufrance.fr/

Localisation : 

http://carmen.developpement-durable.gouv.fr/24/Carte

%20des%20QMNA5.map

 

Doctrine Rejets
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Carmen (http://carmen.developpement-durable.gouv.fr/24/Carte%20des

%20QMNA5.map )

● Stations H (point rouge) : équipées d’échelles 

limnimétriques qui  mesurent la hauteur d’eau ; 

débit calculé en fonction de la hauteur et d’une 

courbe de tarage (relation hauteur-débit),

● Stations US (point orange) : stations ultrason 

qui donnent directement le débit.

● Les jaugeages (point vert) : pas de stations 

mais des jaugeages réalisés, soit lors d'une 

campagne particulière ou via un calcul de surface 

de BV drainé.

● Les points de jaugeages sans QMNA5 (point 

gris) : jaugeages ponctuels pour lesquels nous 

n'avons pas assez de valeurs pour calculer le 

QMNA5.
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 L'établissement FICTIF situé dans la ville de 

Marconne sollicite une autorisation de rejet de 

Phosphore à hauteur de 10 kg/j.

Illustration sur un cas simple
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→ la masse d'eau concernée est la Canche (AR13)

Illustration sur un cas simple : annexe 1

→ le QMNA5 à considérer est de 2,207 m3/s (station débit à 

Marconne). 

→ la station qualité à considérer est Aubin-Saint-Vaast.Aubin-Saint-Vaast.

→ la concentration de phosphore à considérer dans le milieu est de 

0,15 mg/L (percentile 90).

→ la concentration définissant le bon état pour la phosphore est de 

0,2 mg/l

D'où pour la mise en œuvre de l'inégalité  :

 F
estimé

 = 2,207 x 0,15 x 86,4 = 28,6 kg/j

 F
 limite acceptable

 = 2,207 x 0,2 x 86,4 = 38,1 kg/j

 => 28,6 +10 = 38,6 kg/j > 38,1kg/j : rejet non autorisable en l'état.

En revanche un rejet supplémentaire de phosphore de 9kg/j est 

autorisable : 28,6 + 9 = 37,6 kg/j < 38,1 kg/j.
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 Rejet non autorisable en première approche :

→ s'assurer que l'analyse MTD a été correctement réalisée 

→ étudier l'opportunité d'estimer de façon plus fine Fexistant

L’exploitant pourra, sur la base d’une modélisation plus fine, proposer une autre méthode de 

caractérisation de F estimé. En tout état de cause, cette méthode de caractérisation devra :

- être basée sur un panel de valeurs de 4 à 5 ans minimum,

- respecter le principe du percentile 90 dans la caractérisation des concentrations. 

   → étudier la possibilité d'approche intégrée à l'échelle de la masse d'eau

       L’exploitant pourra, à sa libre initiative, rechercher une contre-partie à l'échelle de la masse d'eau.

NB : Il n'est pas exclu qu'une demande de rejet incompatible avec l'objectif de qualité du 

milieu soit refusée du fait de l'incompatibilité avec les objectifs du SDAGE.

Doctrine Rejets
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